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Compte-rendu de l’Assemblée Générale  

du samedi 09 septembre 2023 
 
 
Présents : Colette Crief, Jean-Yves Dutheil, Philippe Guiotteau, Marie-Andrée Hamel, Nicole Joigneaux, 

Pierre-Yves Lacroix, Stéphane Le Boulch, Marie-Claire Morin, Alain Nourisson, Hervé Robert, Sylvie 

Sourisseau. 

Excusés ayant donné Pouvoir : Thérèse Aumont, Agnès Bonnes, Eric Bonnes, Bernard Breuilly, Michel 

Daigle, Eric Douet, Romuald Foure, Véronique Goubin, Erwan Guegan, Jean-Claude Hamon,  Alain Hue, 

Brigitte Husson, Luc Jammet, Jean Thierry, Claude Juchors, Marc Lefevre, Bernadette Leroy, Hedwige 

Levazeux, Nadine Marie, Thierry Michel, Jean-Michel Millan, Jean-Paul Mssihid, Danielle Noyon, Roger 

Noyon, Axel Pilard, Dominique Riant, Michel Rozier, Guy Sainte-Croix, Daniel Tonerie, Jérôme 

Triomphe, Denis Vincent. 

 

1 membre démissionnaire, en cours de saison, par décision disciplinaire d’interdiction temporaire de jeu, 

de la chambre de discipline du Comité de Normandie.  

 

Présents : 11 – Pouvoirs : 31 – Total 42 sur 79 adhérents, dont 78 votants. Le quorum de 40 % étant 

atteint, l’Assemblée Générale Ordinaire peut se tenir. Elle est ouverte à 17 h 45. 

 

- 1 / Approbation du CR 2022 : 

Aucune remarque n’étant faite sur le compte-rendu de l’AG 2020, celui-ci est approuvé à l’unanimité. 

 

- 2 / Rapport moral, par Alain Nourisson : 

Voir rapport joint. 

Le rapport moral est adopté à l’unanimité. 
 

- 3 / Rapport financier, par Jean-Yves Dutheil : Compte de résultats au 31 juillet 2023 
 

Libellé  Produits en €   Charges en €  

Licences         1 478.00 €    

Licences Comité de Normandie   1 478.00 € 

Affiliation Comité de Normandie + FFT   97.00 € 

Adhésions licenciés          225.00 €    

Adhésions hors licence          330.00 €    

Initiation          250.00 €    

Frais banque La Poste   105.84 € 

Frais banque Crédit Mutuel   31.90 € 

Défraiement joueurs Chpts de France   1 310.00 € 

Engagements compétitions   1 467.00 € 

Inscriptions tournois TCO 3 394.00 €   

Redistribution tournois TCO   2 659.00 € 

Inscription challenge TCO 648.00 €   
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Libellé Produits en € Charges en € 

Complément prix challenge TCO   22.00 € 

Subvention mairie Ouistreham 867.00 €   

Dons commerciaux 600.00 €  

PCN Tournois mensuels + Festival   251.65 € 

Recettes buvette TCO 431.90 €   

Achats buvette TCO   240.55 € 

Recettes Libre + Indiv Sénior + CdF 992.10 €  

Dépenses Libre + Indiv Sénior + CdF  579.76 € 

Recettes tournois du 7 janvier 1 068.40 €   

Dépenses tournois du 7 janvier   805.00 € 

Perfectionnement du vendredi AM 376.00 €   

Repas des vendredis entrainement 1 510.00 €   

Achats repas + goûter des vendredis    1 491.39 € 

Inscriptions Festival Grange 4 679.00 e   

Redistribution Festival Grange   4 205.00 € 

Challenge Festival Grange 170.00 €   

Redistribution challenge Festival Grange   170.00 € 

Recettes buvette Festival Grange 721.90 €   

Dépenses buvette Festival Grange   503.68 € 

Remboursement comité pour AG 730.51 €   

Remboursement repas AG comité 260.00 €   

Diverses Achats AG comité   990.51 € 

Recette buvette AG Comité 226.90 €  

Dépenses buvette AG Comité   130.50 € 

Achat de polos bleus avec logo  792.00 €€ 

Vente de polos 120.00 €  

Investissements (Polaires+Rétro+Tapis)  1 090.60 € 

Fonctionnement (jeux – ménage – cartouches)  334.70 € 

Dépenses diverses (Petites fourn, repas, …)  240.45 € 

Recettes diverses (Vente jeux, etc…) 85.38 €  

Frais kilométriques JY Dutheil 1 603.54 €  

Abandon créance frais km JY Dutheil  1 603.54 € 

      

Provision Prix challenge saison 2022-2023   648.00 € 

Résultats 20 767.63 € 21 391.68 € 

Stock de boissons + Polos bleus 411.29 €   

Perte :   - 212.76 € 

   

L'exercice 2022-2023 arrêté au 31 juillet 2023 fait apparaître une perte de 212.76 euros. 

 

Le rapport financier est adopté à l’unanimité. 
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Les rapports moral et financier étant adoptés, il est donné quitus au Bureau. 

 

Des investissements sont à prévoir sur la saison 2023-2024 : ordinateur, imprimante, aménagement des 

locaux, percolateur. 

 

- 4 / Changement du siège du Tarot Club Ouistreham : 

A l’initiative de la municipalité, depuis le 1er septembre 2023, le TCO est maintenant installé au lieu-

dit « Le Pavillon » - 11, rue des Arts – 14150 OUISTREHAM. Cette adresse correspond également au 

siège social du club. Du courrier peut lui être adressé. 

Il sera nécessaire de faire la modification auprès de la Préfecture et de la banque. 

 

- 5 / A - Election du Conseil d’Administration : 

Les 6 membres sortants se représentent et 2 nouvelles candidatures se sont fait connaitre : Marie-

Andrée HAMEL et Hedwige LEVAZEUX. 

Concernant le vote, Alain NOURISSON demande qu’il soit effectué à mains levées, pour l’ensemble 

des 8 candidats. Aucune objection. 

 

Résultats des élections : 

Jean-Yves Dutheil, Romulad Foure, Marie-Andrée Hamel, Pierre-Yves Lacroix, Stéphane Le Boulch, 

Hedwige Levazeux, Alain Nourisson et Hervé Robert, sont élus à l’unanimité, à mains levées. 

 

B - Election du Bureau Exécutif : 

Président :    Alain NOURISSON 

Vice-président :  Jean-Yves DUTHEIL 

Trésorier :    Stéphane LE BOULCH 

Trésorier adjoint :  Hervé ROBERT 

Secrétaire :    Pierre-Yves LACROIX 

Secrétaire adjointe :  Marie-Andrée HAMEL 

Membres :   Romuald FOURE – Hedwige LEVAZEUX 

 

- 6 / Tarifs 2023-2024 

Tous les tarifs sont inchangés. 

Les tarifs sont adoptés à l’unanimité 

 

- 7 / Initiation, perfectionnement et entrainement : 

L’initiation et perfectionnement au jeu de tarot se poursuit tous les jeudis de 14h00 à 18h00 au 

Pavillon. Nous devrions être entre 16 et 24 participants, soit 4 à 6 tables régulièrement. 

Le perfectionnement duplicate du vendredi après-midi avant le tournoi de régularité est également 

maintenu, suivi d’un repas, pour les joueurs qui restent au tournoi du soir. 

 

- 8 / Calendrier de la saison 2023–2024 : 

Le calendrier des tournois mensuels est présenté par Alain Nourisson. 

Dans ce calendrier, nous persistons dans l’organisation d’un tournoi en triplettes. Il sera organisé le 

samedi 6 janvier 2024 l’après-midi à 13h30 et un libre individuel le soir à 21h00. 

4 tournois seront organisés le jeudi après-midi en lieu et place de l’initiation. Ces tournois, ouverts à 

tous, sont au prix de 8 € et ont principalement pour but de faire jouer les participants de l’initiation et 

de les familiariser à cela. Ils auront lieu à La Grange aux Dîmes. Un lot sera remis à tous les positifs. 

Les dates retenues sont : 26 octobre – 23 février – 25 avril et 27 juin 

Au sein du calendrier des compétitions régionales, notre club accueillera : 

• Le Libre Sénior T1, le mercredi 25 novembre 2023, à La Grange aux Dîmes. 

• Triplettes D1, le samedi 3 février 2024, au Pavillon 

• L’Individuel Sénior – S2, le mercredi 24 avril 2024, à La Grange aux Dîmes. 

• Nous collaborerons très probablement aux 2 compétitions organisées à Cabourg. Le sujet sera 

abordé par la CA du Comité lors de leur réunion du 7 octobre 2023 à Doudeville. 

 

Le 5ème Festival est prévu les 29, 30 septembre, et 1er octobre 2023, à La Grange aux Dîmes.  

La mise en place se fera le jeudi 28 septembre à partir de 18h. Pour cela nous avons besoin de 

bénévoles. 
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L’ensemble du calendrier est adopté à l’unanimité 

 

- 9 / Questions diverses. 

 

L’ordre du jour étant épuisé et aucune question diverse n’étant posée, l’Assemblée Générale Ordinaire est 

clôturée à 19h00. 

 

 

 

 

 

 

 

 

Le Secrétaire                                                                        Le Président,  

Pierre-Yves LACROIX           Alain NOURISSON            


